TERRITOIRES DU RUANDA-URUNDI
RESIDENCE DU RUANDA Kibungu, le 14 novembre 1947.-

TERRITOIRE DE KIBUNGU

= gg;%é?'F' .KIBLJNGO
B2 ién de droit
Serein Figes Sance L
a Rémera,

lonsiewr 1le Gouverneur,

Suite & votre lettre 2963/23117/T.F.du 25 juin
1947 et a votre &028/3022/T.F.du 30 septembre 1947, j’ai
1’honneur de vous faire parvenir les trois plang siggés
qui accompagnéient 1l’enquéte de vacance du terrain des
Péres Blancs & Remera, Le Pére Quévrin qui a gigné
lors de 1l’enquéte est en Europe. Je n’ai du pu lui fadre
signer les plans et ai demsndé au Pare Supérieur de Zaza
de le faire a sa place.

Je vous informe aussi de ce gue le versement

8ux ayant droit des indemnités fixées par la convention
du 10 aolt 1947 a &té effectusd.

L’Adminigtrateur Territorial
PIERLOT A.,

A Monsieur le Gouverneur du Ruanda-Urundi
a

Us UMBURA -




